
HEURE DES QUESTIONS
 

 

Auteur Le Centre, par Françoise Métrailler

Objet Le pain de seigle AOP est-il en danger ?

Date 12/11/2023

Numéro 2023.11.339

 

Le pain de seigle valaisan est un des fleurons de notre agriculture et de notre gastronomie. 

Il est enregistré et protégé depuis 2004 en tant qu'AOP ce qui a permis un regain de la production de la céréale 

qui le compose. 

Nous savons que le moulin de Naters fermera ses portes en 2025. Sans ce moulin capable de transformer le 

seigle en farine en Valais, notre pain de seigle perdra son accréditation. 

 

Dans quelle mesure le canton peut-il intervenir pour le maintien et la pérennisation de la production du pain de 

seigle AOP ?
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